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[bookmark: _Hlk174449099]L’INCUBATEUR iES!
iES! a pour mission de renforcer et de favoriser le développement de l’économie sociale en Wallonie en offrant un support complet pour les porteur·euse·s de projet qui souhaitent lancer ou développer leur entreprise sociale. Avec son écosystème, iES! fournit un réseau, des programmes d’incubation collectifs, des formations, des moments de rencontres pour : 
· faciliter la création et la professionnalisation d’entreprises d’économie sociale ; 
· participer à leur changement d’échelle ;
· renforcer la leur visibilité dans l’écosystème entrepreneurial wallon. 
En tant que guichet unique, iES! fournit un espace, une communauté et une orientation vers les dispositifs les plus pertinents selon les besoins des entreprises. 
En guidant, en formant, et en favorisant les rencontres entre les acteurs de l’économie sociale, iES! vise à démystifier ce modèle économique, à le rendre visible et à donner aux entreprises les outils pour agir différemment. 
LE PROGRAMME iES! WE BUILD!
Le programme d’incubation iES! we build s’adresse aux entreprises sociales en phase de développement qui souhaitent prendre du recul sur leurs activités, structurer leurs priorités et consolider leur stratégie. 
Sur une durée d’un an, le programme combine des temps collectifs entre pairs et un accompagnement individualisé, afin de soutenir le développement de votre entreprise de manière concrète et en lien avec vos enjeux.
MODALITÉS DU PROGRAMME 
Timing : De septembre 2026 à septembre 2027
Lieux : Les journées collectives sont susceptibles d’être organisées dans toute la Wallonie, les lieux seront déterminés en fonction des entreprises sélectionnés. 






Contenu : 
	COLLECTIF
	INDIVIDUEL


	· 4 ateliers thématiques pour prendre du recul, acquérir des outils concrets et les mettre en pratique (vision stratégique, gouvernance et deux thématiques définies collectivement par les entreprises en début de programme)
· Des témoignages d’entreprises sociales pour s’inspirer de retours d’expérience et de situations vécues
· Des temps d’échange entre pairs pour partager vos pratiques, confronter vos enjeux et bénéficier de regards extérieurs
	· 3 comités de suivi répartis sur l’année pour faire le point, ajuster vos priorités et bénéficier de regards extérieurs pour challenger votre projet et votre plan d’action (un·e conseiller·ère d’une agence-conseil, un·e dirigeant·e expérimenté·e et un.e expert.e du secteur) 
· En parallèle du comité de suivi, la possibilité de mobiliser : 
· L’accompagnement individuel tout au long du programme, avec un·e conseiller·ère spécialisé·e et l’appui d’expertises complémentaires de son agence-conseil (juridique, financière, stratégique, etc.)
· L’appui d’un·e dirigeant·e expérimenté·e (mentor) sur des enjeux spécifiques



Prérequis pour postuler : 
Le programme s’adresse à des entreprises sociales[footnoteRef:2] qui : [2:  Par entreprise sociale, nous entendons les coopératives agréées et asbl marchandes ] 

· sont actives depuis au moins 2 ans 
· rencontrent des enjeux de consolidation et/ou de développement 
· disposent d’un modèle économique déjà éprouvé 
· sont implantées en Wallonie 

L’entreprise candidate :
· désigne une personne occupant une fonction décisionnelle comme référente pour le programme 
· s’engage à ce que cette personne participe à l’ensemble du programme et en assure le suivi 
· prévoit la possibilité d’impliquer, selon les thématiques abordées, d’autres membres de l’équipe dans certaines sessions 
· dispose du temps nécessaire pour travailler sur les enjeux stratégiques en parallèle du programme 

Prix :
La participation à ce programme est gratuite grâce au soutien de la Wallonie.
Ce soutien est considéré comme une aide d’État et sera valorisé à hauteur de +/- 5.000 € pour le programme collectif. Il entrera donc dans le calcul du plafond des aides de minimis, fixé à 300 000 € sur une période de trois ans.
Pour le suivi individuel, le montant total valorisé dépendra de vos besoins en accompagnement et sera défini avec votre conseiller·ère.
Une déclaration sur l’honneur est intégrée au dossier de candidature et doit être complétée afin d’attester du respect de ce plafond, condition nécessaire pour bénéficier du programme.
ℹ️ Pour en savoir plus sur les aides de minimis, vous pouvez consulter cette page du SPW, ou nous contacter directement si vous avez la moindre question.
PROCESSUS DE SÉLECTION 
L’appel à candidatures est ouvert de début avril à fin juin 2026. 
Le processus se déroule en plusieurs étapes :
1. Prise d’information	
Nous vous invitons à participer à une séance d’information (inscription via notre site web sur la page iES! we build) ou à prendre contact avec la chargée de programme chez iES! afin d’obtenir toutes les informations sur le programme et de poser vos éventuelles questions. Cette étape constitue un prérequis avant le dépôt de votre candidature.
2. Dépôt de candidature	
Vous êtes invité·e à compléter le présent dossier de candidature et le renvoyer à l’adresse : cmarquet@i-es.be 
! Important : Ce dossier doit être validé par votre Conseil d’administration afin de confirmer l’engagement de l’entreprise dans la démarche.
3. Analyse du dossier	
Les candidatures sont analysées au fur et à mesure de leur réception, afin de vérifier leur éligibilité et leur adéquation avec les objectifs du programme. Vous serez recontacté·e pour connaître la suite donnée à votre candidature.	
4. Entretien 
Après analyse de votre dossier, vous serez invité·e à un entretien d’1h avec iES! et un·e conseiller·ère d’une Agence-Conseil en économie sociale. 

Cet échange nous permettra de :
· préciser les enjeux de l’entreprise ; 
· poser un premier diagnostic ; 
· vérifier l’adéquation entre vos besoins et le programme.
Contact : Céline Marquet (Chargée du programme iES! we build) 
Email : cmarquet@i-es.be
Téléphone : 0492/52.87.24	

FORMULAIRE DE CANDIDATURE
CARTE D’IDENTITÉ DE L’ENTREPRISE SOCIALE 
L’objectif de cette section est de comprendre la situation actuelle de la structure

Informations clés : 
	Dénomination de la société 
	

	Numéro BCE 
	

	Statut juridique
	

	Date de création 
	

	Adresse du siège social  
	

	Secteur d’activité 
	

	Nombre d’ETP
	



Présentation 
Présentez votre entreprise (raison d’être, type de service/produit, activités, bénéficiaires, marchés visés, positionnement, etc.) 
(à compléter) 

Comment s’organise aujourd’hui le fonctionnement interne de votre entreprise ?
(répartition des rôles, organisation du travail)
(à compléter)

Comment s’organise la gouvernance de votre entreprise aujourd’hui ?
(instances de décision, rôles et responsabilités, processus de prise de décision)
(à compléter)

Quels sont vos partenaires et ressources clés pour mener à bien vos activités ? 
Si vous êtes une coopérative, comment s’organise la relation avec vos coopérateur·rice·s ? (leur rôle dans l’entreprise, leur niveau d’implication et les relations entre la coopérative et ses membres). 
(à compléter)

Comment fonctionne aujourd’hui votre modèle économique ?
(décrivez vos sources de revenus liées à vos activités : ventes, prestations, abonnements, subsides de fonctionnement, etc., ainsi que leur répartition et leur importance)
(à compléter)

Quelles sont les sources de financement mobilisées par votre entreprise ?
(apports propres, prêts, subsides d’investissement, levées de fonds, etc. — en dehors des revenus liés à votre activité) 
(à compléter) 

A quand remonte le dernier exercice de réflexion stratégique au sein de votre entreprise ? 
(à compléter) 

Quels sont aujourd’hui les principaux défis auxquels votre entreprise est confrontée ?
(à compléter) 

Quelles sont les pistes de développement à moyen et long termes que vous envisagez ? 
(à compléter) 

Votre entreprise est-elle actuellement accompagnée par une Agence-Conseil en économie sociale ou un autre acteur d’accompagnement ? Merci de préciser la structure ainsi que le nom du/de la conseiller·ère en charge du suivi de votre entreprise. 
(à compléter)

ATTENTES VIS-A-VIS DU PROGRAMME
L’objectif de cette section est de clarifier l’adéquation entre les besoins et l’offre d’accompagnement

Pourquoi souhaitez-vous intégrer le programme iES! we build ? Expliquez vos attentes en quelques lignes.
(à compléter) 

Quels sont les chantiers qui vous semblent prioritaires et que vous souhaiteriez travailler dans le cadre du programme iES! we build ?
(à compléter) 







AUTO-DIAGNOSTIC 
L’objectif de cette section et de prendre du recul sur le fonctionnement et les enjeux de votre structure 

Notre vision, nos missions et nos valeurs sont claires et partagées au sein de l’équipe.  
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


0 10
Notre offre de service est pertinente au regard des besoins de nos bénéficiaires / client·e·s.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


0 10
Nous avons une bonne compréhension de notre modèle économique (sources de revenus, coûts, équilibre) et de sa viabilité.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


0 10
Nous disposons d’un suivi financier régulier et adapté, qui nous permet de piloter notre activité.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


       0	10
Nous avons une bonne connaissance de notre environnement (territoire, acteurs, marché) et de ses impacts sur notre entreprise. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


       0	10
Nous avons une vision claire des priorités de développement de notre structure.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


0 10
Les rôles et responsabilités au sein de l’équipe sont clairs.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


0 10
Notre gouvernance (prise de décision, instances, participation) est définie et soutient le projet.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


0 1
IDENTIFICATION PARTICIPANT
Une personne occupant une fonction décisionnelle (direction, coordination, fondateur·rice, administrateur·rice délégué·e…) est désignée comme référente pour le programme.

Cette personne s’engage à être présente à l’ensemble des journées collectives et à assurer le suivi du parcours . Elle peut être accompagnée par d’autres membres de l’équipe concernés par les thématiques abordées (responsable, chargé·e de projet, administrateur·rice, etc.).

Personne référente 
	Prénom 
	

	Nom 
	

	Fonction au sein de l’entreprise (ex. : direction, coordination, fondateur·rice, administrateur·rice délégué·e, …) 
	

	Email
	

	Téléphone 
	


Merci d’annexer le CV de la personne référente au dossier de candidature.  

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
Comment avez-vous entendu parler de iES! et plus particulièrement du programme « iES ! we build» ?  
(à compléter) 



SIGNATURE
Le dossier de candidature doit être signé par la personne référente et les membres du Conseil d’Administration. 
Fait à 
Le 

Noms, prénoms 
Signature
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DÉCLARATION SUR L’HONNEUR DE L’ENTREPRISE 
Aides de minimis octroyées et à venir 

Préambule :

Vous allez recevoir une aide de la Région Wallonne au travers du programme d’incubation iES ! we build coordonné par iES!. La Commission européenne règlemente les aides aux entreprises afin qu’elles ne faussent pas la concurrence.  La présente aide est une aide qualifiée de « de minimis » au sens de cette règlementation européenne. Au risque de devoir rembourser la somme reçue, le montant des aides dites de minimis ne peut dépasser un certain plafond lié au secteur d’activité. Aux fins de vérifier ce plafond, il vous est demandé de compléter le document suivant.
1
. Renseignements généraux
 

Le(s) soussigné(s)[footnoteRef:3]:   [3:  Nom, prénom et qualité. ] 

· ………………………………………………………………………………………………… 
· ………………………………………………………………………………………………… 
représentant légalement l’entité (ci-après dénommée, l’ « entreprise[footnoteRef:4] ») :   [4:  L’entreprise vise une personne physique exerçant une activité professionnelle à titre d’indépendant ou une personne morale] 

· Dénomination : ………………...….…………………………………..……………………… 
· Forme juridique : ……………………………………………………………………………… 
· Numéro d’immatriculation à la Banque-Carrefour des Entreprises : --            
· Adresse du siège social : …………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………... 
dûment habilité(s) à cette fin en vertu de …………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………….[footnoteRef:5] (à compléter pour les sociétés et les associations). [5:  Veuillez indiquer l’article des statuts ou la décision de l’organe d’administration conférant valablement le pouvoir de représentation. ] 

atteste(nt) sur l’honneur que l’ensemble des renseignements mentionnés ci-dessous sont exacts, corrects et complets. 
2
. 
Participations dans d’autres entreprises 
 

L’appréciation du seuil s’effectue en tenant compte de toutes les aides de minimis reçues au niveau de l’« entreprise unique » (cf. définition au point 2 de l’Annexe 1).  
A cet effet, le(s) soussigné(s) certifie(nt) sur l’honneur que l’Entreprise précitée[footnoteRef:6] :   [6:  Veuillez cocher la case correspondante et fournir les indications adéquates. ] 

 n’entretient avec aucune autre entreprise l’une des relations visées au point 2 de l’Annexe 1, de manière à former de ce fait avec elle une « entreprise unique ». 

[footnoteRef:7] entretient avec une ou plusieurs autres entreprises au moins l’une des relations visées au point 2 de l’Annexe 1, de manière telle qu’ensemble elles peuvent être considérées comme étant une « entreprise unique ». Dans ce cas, il s’agit des entreprises suivantes :    [7:  Il est nécessaire de compléter le tableau ci-après uniquement lorsque la présente option a été cochée.   
] 


	N° d’entreprise  
	Dénomination/raison sociale 
	Forme juridique 
	Cas de figure a), b), c) ou d) (cf. Annexe 1) 

	-- 
	 
	 
	 

	-- 
	 
	 
	 

	-- 
	 
	 
	 

	-- 
	 
	 
	 


 	 
3. Renseignements relatifs aux aides de minimis

Le(s) soussigné(s) certifie(nt) sur l’honneur que l’Entreprise précitée, et le cas échéant toute entreprise formant avec elle une « entreprise unique » (à savoir toute entreprise listée à la Section 2 ci-dessus)[footnoteRef:8]:   [8:  Veuillez cocher la case correspondante et fournir les indications adéquates. ] 
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Description générée automatiquement] n’a / n’ont reçu aucune aide belge qualifiée « de minimis » au cours des trois années précédentes[footnoteRef:9] ; [9:  En pratique et en exemple : pour une aide octroyée le 10 janvier 2026, les aides à prendre en considération pour vérifier le respect du plafond sont toutes celles reçues par l’entreprise entre le 10 janvier 2023 et le 10 janvier 2026 (y compris la nouvelle aide faisant l’objet de la déclaration).] 
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Description générée automatiquement][footnoteRef:10] a / ont reçu des aides belges qualifiées « de minimis » pour un total cumulé de …………….. €, comme détaillé dans les 2 tableaux ci-dessous[footnoteRef:11] :    [10:  Il est nécessaire de compléter le tableau ci-après uniquement lorsque la présente option a été coché. ]  [11:  Cf. note 6.] 

1.	Aides de minimis belges relatives aux secteurs de la production primaire de produits agricoles, piscicoles ou aquacoles : mentionner celles qui ont été précédemment obtenues depuis 3 années (agriculture : calculées de date à date ; aquaculture et pisciculture : correspondant aux exercices fiscaux de la Société) et celles qui sont en cours de traitement.

	 
Date de décision / 
d’octroi[footnoteRef:12]  [12:  Dans le cas d’une aide en cours de traitement, veuillez indiquer la date de décision attendue.] 

 
	 
Nom de l’entreprise bénéficiaire de l’aide dont question 
	 
Organisme d’octroi 
	 
Objet/intitulé de l’aide 
	Montant de la subvention ou Equivalent 
Subvention Brut (ESB) 

	 
 
	 
 
	 
	 
	EUR 

	 
	 
 
	 
	 
	EUR 

	 
	 
 
	 
	 
	EUR 

	 
	 
 
	 
	 
	EUR 

	
	
	
	TOTAL : 
	EUR 



2.	Aides de minimis belges relatives aux services d’intérêt économique général (de minimis dit « SIEG ») et aux secteurs non visés ci-avant (de minimis dit « général) : mentionner celles qui ont été précédemment obtenues depuis 3 années (calculées de date à date) mais antérieurement au 1er janvier 2026[footnoteRef:13], et celles qui sont en cours de traitement.  [13:  Les aides de minimis SIEG et générales accordées par toute entité belge à partir du 1er janvier 2026 doivent être encodées par celle-ci dans le registre européen des aides de minimis dénommé eAidRegister. Elles ne doivent donc plus être déclarées ici par l’entreprise bénéficiaire. Elles peuvent être consultées sur https://aid-register.ec.europa.eu/de-minimis.] 


	 
Date de décision / 
d’octroi[footnoteRef:14]  [14:  Dans le cas d’une aide en cours de traitement, veuillez indiquer la date de décision attendue.] 

 
	 
Nom de l’entreprise bénéficiaire de l’aide dont question 
	 
Organisme d’octroi 
	 
Objet/intitulé de l’aide 
	Montant de la subvention ou Equivalent 
Subvention Brut (ESB) 

	 
 
	 
 
	 
	 
	EUR 

	 
	 
 
	 
	 
	EUR 

	 
	 
 
	 
	 
	EUR 

	 
	 
 
	 
	 
	EUR 

	
	
	
	TOTAL : 
	EUR 


  
4.
 
Déclarations finales
 

Le(s) soussigné(s) s’engage(nt) à fournir les attestations, justificatifs ainsi que tout autre document utile relatifs aux déclarations formulées ci-dessus, et ce à la première demande de iES!. Le(s) soussigné(s) confirme(nt) avoir pleinement connaissance du fait que des informations lacunaires ou erronées de sa part peuvent amener iES! à lui réclamer le remboursement de l’équivalent–subvention brut lié à son intervention, si un dépassement des plafonds d’aide autorisés est constaté. 
Le(s) soussigné(s) déclare(nt) sur l’honneur qu’elle/il(s) ne fait (font) pas l’objet d’une injonction de récupération d’aide la/le(s) concernant, prise sur la base d’une décision de la Commission européenne déclarant des aides antérieures à la présente, illégales et incompatibles avec le marché commun, et s’engage(nt) à porter immédiatement à la connaissance de iES! toute injonction de récupération d’aide qu’elle/il(s) recevrai(en)t postérieurement à la signature de la présente déclaration. 

Enfin, le(s) soussigné(s) confirme(nt) avoir pris connaissance de la politique relative au traitement des données à caractère personnel, de iES ! décrite à l’Annexe 2. 
Fait à __________________, le _________________,  	 
Signature(s)	 	


Annexe 1 - Informations et précisions terminologiques
1. Contexte :  
Il vous est demandé de compléter rigoureusement la présente déclaration sur l’honneur afin d’être en mesure d’assurer la légalité de l’intervention de iES ! (ci-après, « iES!  »).  
 En effet, 4 règlements européens permettent d’accorder aux entreprises des aides de faible montant qualifiées d’aides de minimis à la condition que ces aides ne dépassent pas un montant maximal par « entreprise unique » sur une période de trois ans.
Chaque règlement mentionne un montant maximal spécifique :
· Règlement 1408/2013 portant sur les activités de production primaire de produits agricoles : 50.000 € sur une période de 3 années glissantes.
· Règlement 717/2014 portant sur les activités de production primaire de produits de la pêche et de l’aquaculture : 30.000 € sur 3 exercices fiscaux.
· Règlement 2023/2832 portant sur services d’intérêt économique général (SIEG) confiés par mandat à une entreprise : 750.000 € sur une période de 3 années glissantes.
· Règlement 2023/2831, dit règlement de minimis général, portant sur tous les autres cas de figure : 300.000 € sur une période de 3 années glissantes.
Chaque fois qu’une entreprise reçoit une aide de miminis en vertu du Règlement 1408/2013 ou du Règlement 717/2014 précités, l’entité publique qui la lui octroie l’informe du caractère de minimis de cette aide et de son montant.
Jusqu’au 31.12.2025, chaque fois qu’une entreprise a reçu une aide de miminis en vertu du Règlement 2023/2832 ou du Règlement 2023/2831 précités, l’entité publique qui la lui a octroyée l’a informée du caractère de minimis de cette aide et de son montant.
À partir du 01.01.2026, chaque fois qu’une entreprise reçoit une aide de miminis en vertu du Règlement 2023/2832 ou du Règlement 2023/2831 précités, l’entité publique qui la lui octroie l’encode dans le registre européen des aides de minimis dénommé eAidRegister. L’entreprise peut la consulter sur https://aid-register.ec.europa.eu/de-minimis
2. Définition d’ « entreprise unique » :  
 Une « entreprise unique » se compose de toutes les entreprises qui entretiennent entre elles au moins l’une des relations suivantes :  
a)  une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d’une autre entreprise ; 
b) une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise ; 
c) une entreprise a le droit d’exercer une influence dominante sur une autre entreprise en vertu d’un contrat conclu avec celle-ci ou en vertu d’une clause des statuts de celle-ci ; 
d) une entreprise actionnaire ou associée d’une autre entreprise contrôle seule, en vertu d’un accord conclu avec d’autres actionnaires ou associés de cette autre entreprise, la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés de celle-ci. » 
 Cette définition est issue de l’article 2, §2 du Règlement (CE) n° 2023/2831 de la Commission Européenne du 13 décembre 2023, précité. 
 La définition de l’ « entreprise unique » est essentielle en pratique car, pour octroyer une aide en vertu de la réglementation de minimis précitée, il est nécessaire de tenir compte des autres aides de minimis octroyées à toute l’« entreprise unique » au cours des trois années précédentes.  



3. Comment (re)connaitre le caractère « de minimis » d’une aide passée ?  
Pour savoir si une précédente aide reçue est une aide « de minimis », l’autorité ayant octroyé celle-ci aura remis au bénéficiaire une attestation d’aide de minimis. En cas de doute sur le caractère « de minimis » d’une aide, veuillez contacter l’organisme d’octroi. 



Annexe 2 - Politique de traitement des données à caractère personnel de iES!
1. La présente disposition s’inscrit dans le cadre du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD).
2. iES ! désigne l’ABSL iES!  ayant son siège social à 4000 Liège, Rue de l’Académie 53 (RPM Liège n°0793.254. 815). Le terme « Bénéficiaire » désigne le bénéficiaire du programme coordonné par iES ! (ci-après le « programme ») et peut comprendre une ou plusieurs personnes physiques ou morales.
3. Le Bénéficiaire prend acte que des données à caractère personnel d’identification personnelle et/ou financière, le concernant, ou concernant son personnel, ses dirigeants ou actionnaires/membres, qu’il communique (telles que par exemple le nom, prénom, profession, domicile ou résidence, numéros de téléphone, adresse électronique) à iES font l’objet d’un encodage dans les fichiers informatiques et documents internes à iES ! responsable du traitement. Ces données sont indispensables au traitement de sa demande, le défaut de fournir ces données empêcherait sa participation au programme. Le Bénéficiaire s’engage à porter les présentes informations à la connaissance des personnes dont les données sont traitées. L’image du Bénéficiaire est également le cas échéant traitée sur base de son consentement.
4. Le traitement de ces données par iES! peut avoir pour finalité de :  
(i) Vous permettre de participer à l’activité à laquelle vous vous êtes inscrite et communiquer avec vous sur l’organisation pratique de l’activité concernée et ses suites; 
(ii) Permettre à iES! de respecter l’ensemble de ses obligations légales et réglementaires ; 
(iii) Assurer le reporting requis envers les autorités wallonnes et européennes ;
(iv) Vous contacter par courrier papier, téléphone et e-mails pour vous proposer des produits ou services développés par iES !) ;
(v) Vous tenir informé des actualités et activités de iES!  ; et
(vi) Demander votre consentement quant à une nouvelle finalité.
5. Le traitement dont la finalité est reprise au point (i) est indispensable à l'exécution d’obligations contractuelles. Le traitement dont la finalité est reprise au point (ii) ) répond à une obligation légale ou réglementaire dans le chef de iES !. Les traitements dont les finalités sont reprises aux points (iii), (iv) et (v) sont nécessaires à l’exécution d’une mission d’intérêt public confiée par la Région wallonne à iES!. Le Bénéficiaire marque son accord sur le traitement dont la finalité est reprise au point (vi). 
6.  Les destinataires potentiels des données sont les membres du personnel de iES ! , le cas échéant, nos partenaires en économie sociale (dont les ACES et la S.A. W.Alter), les autorités/organismes vers lesquels le reporting est réalisé, les autorités publiques, les administrations sociales et fiscales, nos conseillers professionnels ; nos fournisseurs de services informatiques, de logiciels chargés de l’infrastructure informatique, de la réalisation et de la maintenance de notre site internet pourraient accéder à vos données dans la mesure strictement nécessaire à l’exécution de leurs missions respectives ainsi que tout service postal offrant des garanties de sécurité et confidentialité pour la livraison de courrier.
7. Les données collectées sont conservées pendant un délai de dix (10) ans à compter de la fin de l’activité/programme concerné sans préjudice d’obligation de conservation légale/réglementaire plus longue. 
8. Les données ne sont pas transmises à un destinataire dans un pays n’offrant pas un niveau de protection adéquat.
9. iES ! met en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées permettant de préserver les données à caractère personnel de la perte, la destruction, des dommages, de la divulgation non autorisée, de la dégradation ou du traitement non autorisé ou illégal d’une manière telle que le traitement réponde aux exigences de l’article 32 du RGPD et assure la protection des droits de la personne concernée.
10. Chaque personne dont les données font l’objet d’un traitement par iES! possède différents droits dont les conditions d’application sont définies par le RGPD :
· Droit à l'information : vous avez le droit d'obtenir des informations sur le traitement de vos données à caractère personnel. Ainsi, vous avez le droit de connaître les finalités du traitement, les catégories de données à caractère personnel concernées, les catégories de destinataires auxquels les données à caractère personnel sont transmises, les critères utilisés pour déterminer la durée de conservation des données et les droits que vous pouvez exercer sur vos données à caractère personnel. Ce droit s'exerce par le biais du présent document. 
· Droit d'accès : vous avez le droit d'accéder à vos données à caractère personnel et d'en recevoir une copie.
· Droit de rectification : vous avez le droit de nous demander de mettre à jour ou de corriger vos données à caractère personnel, si vous pensez qu'elles sont incorrectes ou incomplètes. 
· Droit à l'effacement : vous avez le droit de nous demander d'effacer vos données à caractère personnel ou de limiter la manière dont nous utilisons ces données, si vous pensez que nous n'avons pas (ou plus) de base légitime pour les traiter.
· Droit de retirer votre consentement : vous avez le droit de retirer à tout moment votre consentement concernant le traitement de vos données à caractère personnel fondé sur ce consentement.
· Droit à la portabilité : vous avez le droit de recevoir vos données à caractère personnel dans un format structuré, conventionnel et lisible par un appareil et de les transférer à une autre partie.
· Droit d'opposition : vous avez le droit de vous opposer au traitement des données à caractère personnel dans les conditions énoncées à l’article 21 du RGPD.
· Droit à la limitation : vous avez le droit de limiter le traitement de vos données à caractère personnel dans certaines circonstances énumérées à l'article 18 du RGPD.
11. En vue d’exercer les droits énoncés ci-dessus, la personne concernée adresse gratuitement un courriel à l’adresse électronique privacy@i-es.be conformément à l’article 12 du RGPD. Pour répondre à la demande de la personne concernée, il est possible que iES! sollicite plus d'informations en vue de vérifier son identité.
12. La personne concernée a le droit d’introduire une réclamation concernant l’exercice de ses droits devant l'Autorité de protection des données, rue de la Presse, 35 1000 Bruxelles : Tél : 02 274 48 00, www.autoriteprotectiondonnees.be, contact@apd-gba.be. 
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